
Règlement T.A.T. 
Entériné par le comité le 12 Août 2017 

 
Le T.A.T. (Test d'Aptitudes au Travail) est une épreuve de sélection sur le caractère du Berger 

Hollandais. Elle permet de vérifier l'aptitude à l'utilisation du chien.  
La réussite à cet examen ou l’obtention d’un titre de travail (voir règlement du championnat) est nécessaire pour 
l'homologation du titre de Champion de France de conformité au standard et des expositions nationales. 

 
Cette épreuve nécessite une préparation spécifique accessible uniquement au chien titulaire d’un C.S.A.U. et 
d’une licence de mordant. 

N.B. : Cet examen ne peut être pratiqué qu'avec l'approbation du Comité de l’A.B.N.F. et jugé par les 
examinateurs nommés par le dit Comité. L’examen peut être présenté plusieurs fois jusqu’à l’obtention du 
qualificatif excellent. 

  

Règlement applicable à compter du 01/09/2017 
 

N° NATURE DE L'EPREUVE NOTES MAX. 

1 Suite en laisse 15 

2 Immobilité * 20 

3 

Attaque de face * 
Réaction au coup de feu 
Entrée du chien 
Réaction au bâton ou badine 
Qualité générale du mordant 

  
10 
10 
10 
10 

4 Retour au calme 15 

5 Allure générale 10 

  Total 100 

+ 
"Très Bon" de 75 à 84 %  
"Excellent" de 85 à 100 % 

  

* aux exercices 2 et 3 les chiens devront obtenir au moins 75% des points 

Pour être titulaire du TAT, le chien doit obtenir un minimum de 75 sur 100. 
Dans le cas contraire, le chien sera ajourné. 

 

• Sur instruction du jury, le maître viendra se présenter avec son chien pour procéder au contrôle de 
l’identité du chien ainsi qu’à l’intégrité de sa dentition. Le chien aura un collier plat ou un collier chainette 
en position non étrangleuse uniquement. Pas de harnais. 

• Le binôme se met en place à l’endroit désigné, chien assis ou debout pour effectuer une suite en laisse 
en suivant les instructions du jury (minimum 2 arrêts et 2 changements de direction). 

• À l'issue de la suite en laisse, le maître placera son chien sans laisse ni collier ni harnais à l'endroit 
précisé par le jury pour une immobilité de 30 secondes (chien couché, assis ou  debout). Durant 
l'immobilité le maître viendra se présenter à la table du jury. A l'issue de la présentation et sur 
autorisation du jury le maître ira récupérer son chien au pied et lui remettra éventuellement collier ou 
harnais et laisse. 

• Le binôme viendra se mettre en place pour une attaque de face. 
L'Homme Assistant qui était présent sur le ring mais immobile lors du passage en laisse et de 
l'immobilité viendra se placer à une distance de 15 à 20 m du chien. Le maître enverra son  chien sur 
l'homme assistant. Dès le départ du chien, un coup de feu sera tiré par l’H.A. et lorsque le chien se 
trouvera à environ 5 mètres, l’H.A. effectuera avec son bambou ou badine une menace, puis un petit 
barrage qu’il ouvrira à l’entrée du chien. Durant la prise en gueule du chien l'H.A. usera de son bambou 
pour effectuer au moins 2 menaces et effectuera son travail avec sportivité envers le chien durant 10 à 
15 secondes. Le jury ordonnera au conducteur de rappeler son chien au pied ou d’aller le chercher. 

• Le maître une fois son chien remis en laisse reviendra auprès du jury pour vérification de l’intégrité de la 
dentition 



 

Pénalités TAT 

Suite en laisse : 
Tension de laisse - chien qui dépasse ou traîne - chien qui n'exécute pas. 

Immobilité : 
Changement de position - mise en place supplémentaire. 
Tout déplacement de plus d' 1,5 m rendra l'exercice nul. 

Attaque de face : 
Peur du coup de feu, bâton ou badine. 
Hésite à mordre. 
Décroché rapide, changement de prise ou autres. 
Chien ne mord pas. 

Retour au calme : 
Chien agressif. 

Allure générale : 
Les points seront défalqués en fonction des autres résultats (lecture identification, dentition, etc…). 
 

Qualificatifs 

• Très Bon  de 75 à 84 points 
• Excellent  de 85 à 100 points 

Organisation 

 Matériels nécessaires : 

• Terrain en conformité avec les règles en vigueur minimum 30m X 20m. 

• 1 table, 1 chaise. 
•  
• Homme(s) Assistant(s). 
• Costume et bambou ou manchette frabo et badine. 
• 1 trompe, 1 chronomètre, 1 pistolet d’alarme, cônes de balisage, 1 lecteur de transpondeur. 

Les seules personnes présentent sur le ring durant le déroulement des épreuves seront : 

• le jury composé de 3 personnes + 1 homme assistant 
• le conducteur et son chien. 

• Toute tierce personne devra rester impérativement sur les abords du ring. 

Afin de faciliter l’organisation des T.A.T., le choix du mordant sur costume ou manchette frabo sera à 
préciser sur la feuille d’engagement. Lorsque l’organisation le permet, un atelier préalable réservé aux 
chiens inscrits au TAT pourra être proposé. 

Si il y a réclamations, celles-ci ne pourront se faire qu'après les épreuves terminées. 
 

 Disposition du ring (exemple) 
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